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ARRETE n° 993 DRCL du 16 juin 2003 déterminant le modèle type de protocole d’accueil de chercheur ou d’enseignant de niveau universitaire.

(JOPF du 3 juillet 2003, n° 27, p. 1646)

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, modifiée par la loi organique n°96-624 du 15 juillet 1996 ;

Vu la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’ordonnance n° 2000-372 du 26 avril 2000 relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en Polynésie française, notamment son article 16, 3e alinéa ;

Vu le décret n° 2001-633 en date du 17 juillet 2001 pris pour l’application de l’ordonnance n°2000-372 du 26 avril 2000 relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en Polynésie française, notamment son article 28 ;

Vu l’arrêté n° 992 DRCL du 16 juin 2003 fixant les règles relatives à l’agrément des organismes scientifiques ou universitaires d’accueil ne dépendant pas d’un organisme national, susceptibles d’accueillir des scientifiques étrangers,

Arrête:

Article 1er.— Tout organisme scientifique ou universitaire d’accueil agréé conformément aux dispositions de l’arrêté n° 992 DRCL du 16 juin 2003 doit établir préalablement à l’arrivée sur le territoire de la Polynésie française d’un étranger non ressortissant d’un Etat membre de la Communauté européenne ou de l’espace économique européen qu’il souhaite accueillir en qualité de chercheur ou d’enseignant de niveau universitaire, un protocole d’accueil conforme au modèle figurant en annexe 1 du présent arrêté.

Art. 2.— Ce protocole d’accueil doit être impérativement revêtu du cachet du haut-commissariat de la République en Polynésie française.

Art. 3.— Le secrétaire général de la Polynésie française et le délégué régional à la recherche et à la technologie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 juin 2003.


Pour le haut-commissaire


et par délégation:


Le secrétaire général


de la Polynésie française,

Jacques MICHAUT.

A N N E X E 1

PROTOCOLE D’ACCUEIL

D’UN CHERCHEUR OU ENSEIGNANT-CHERCHEUR ETRANGER

En vue de l’admission au séjour en Polynésie française, en qualité de “scientifique”, d’un ressortissant étranger non-ressortissant de l’Union européenne ou de l’espace économique européen, invité par un organisme français agréé à cet effet, pour y exercer une activité de recherche ou d’enseignement de niveau universitaire.

L’organisme désigné ci-après :

Nom (en capitales) :

Adresse :

Responsable :

Nom :

Qualité (directeur, président, etc.) :

Certifie qu’il accueille en qualité de chercheur ou universitaire :

Nom (M. , Mme , Mlle ) :

Prénom (s) :

Date de naissance :

Lieu :

Nationalité :

Adresse personnelle :

Adresse professionnelle :

Qualité (titres) :

Organisme employeur ou établissement supérieur fréquenté à l’étranger :

Pour le séjour suivant :

Objet (descriptif détaillé) (*) :

Lieu de la recherche :

Dates prévues : du
au :

Adresse pendant le séjour :

Et que la personne désignée ci-dessus disposera des ressources suffisantes pour couvrir ses frais de séjour et assurer sa couverture sociale, et des moyens permettant son rapatriement :

Certifié exact, le ...................................


Sceau du poste diplomatique
Signature du responsable
Cachet officiel


ou consulat français
de l’organisme d’accueil 
de l’organisme d’accueil

Haut-Commissariat de la République en Polynésie française - Délégation Régionale à la Recherche et à la Technologie

Boîte postale n° 115 - 98713 - Papeete (Tahiti) - Polynésie française - Tél. : (689) 46.86.39- Fax : (689) 46.84.64- E.maildrrt@mail.pf
FICHE DE SYNTHESE (SUMMARY SHEET)

Année :    

Nom du demandeur (en lettres capitales) :   
(Last name) (in capitals)

Prénoms (First name) :  

Adresse Email du demandeur (Your Email address) :  

Nationalité (Nationality) :  

Organisme d’appartenance :   
(Institution)

Organisme d’accueil en Polynésie française, responsable du programme :
TITRE DU PROGRAMME (en lettres capitales) :
(Title of program) (in capitals)

Localisation (archipels - îles) (en lettres capitales) :
(Archipelago - islands) (in capitals)

DATES DE LA CAMPAGNE
(*) Date début des travaux


(*) Date fin des travaux

(*) Préciser la date exacte. (Put the exact date planned for the visit)

I - REFERENCES DU DEMANDEUR :
Nom :
(Name)

Prénom :
(Given name)

Date et lieu de naissance :
(Date and place of birth)

Profession :
(Occupation)

Situation de famille :
(Marital status)

Nationalité :
(Nationality)

Adresse permanente :
(Permanent adress)

Domicile :
(Home)

Professionnelle :
(Business)

Titres :
(Degrees)

Signature du demandeur (compulsory)

II -
TITRE DU PROGRAMME (en capitales) :

(Project title - in capitals)

III -
ORGANISME ET LABORATOIRE D’APPARTENANCE :


(Your institution or agency)

Adresse :
(Your institution’s address)

Responsable scientifique :
(Principal investigator - Scientific team leader)

IV - ORGANISME D’ACCUEIL EN POLYNESIE FRANÇAISE :


(Cooperating institution in French Polynesia)

Nom du responsable :
(name of the leader)

Discipline et qualification :
(Area of expertise and qualifications)

Organisme :
(Institution or agency)

Temps prévu (en mois chercheurs) :
(Research months)

V - AUTRES PERSONNELS SCIENTIFIQUES AFFECTES AU PROGRAMME. (Souligner les coordonnateurs) :

(Cooperating personnel and institutions in French Polynesia - underline principal coordinators)

VI - OBJECTIFS DE LA RECHERCHE ET RESULTATS ATTENDUS :

(Objective of the research and expected results)

VII - INTERET POUR LA POLYNESIE FRANCAISE, UTILISATEURS EVENTUELS :

(Benefits French Polynesia and potential users)

VIII - PRECISION SUR LES SITES DE RECHERCHE :

(Research sites)

Ile(s) :
(Island(s))

Terrain(s) (Identité du propriétaire) :
(Site(s) - owners identity)

IX - MOYENS TECHNIQUES UTILISES SUR PLACE :

(Scientific equipment and techniques to be used)

X - PROGRAMME DES TRAVAUX : (décrire les principales phases de la recherche avec référence à la méthodologie retenue)

(Detailed description of the research)

XI - ECHEANCIER :

(Planning)

Commencement des travaux :
(Beginning)

Etapes :
(Stages)

Achèvement prévu :
(End - each permit is for a maximum of one year but can be renewed by filling out another application)

XII - RENSEIGNEMENTS FINANCIERS :

(Financials details)

Coût du programme :
(Cost)


Fonctionnement :

(Operating cost)


Equipement :

(Equipment cost)

Origine du financement :
(Funded by)

TRAVAUX EFFECTUES ET PRINCIPALES PUBLICATIONS
(Previous works)


Date :


Signature
Secrétariat général du Gouvernement de la Polynésie française


